Cessation de paiment - faut-il y avoir
recours?

Par ncro7, le 01/12/2009 a 11:27

Bonjour,rnJe suis artisan et dans une situation financiere au plus bas. Je pense a la
déclaration de cessation de paiement. Peu de créantiers, sauf Urssaf, caisse de retraite, etc...,
mais ca chiffre...!rnQuel est le risque d'une telle procédure? Ai-je intéret a faire cette
démarche?rnSi quelqu'un peut me guider!...rnMerci d'avance.rnFC
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